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 « Aides européennes : mode d’emploi » : conférence pour les entreprises le 30 juin 2009
Le 30 juin 2009, une réunion d’information pour les entreprises du Loiret se tient sur le thème « aides européennes : mode d’emploi », dans le cadre des conférences du Martroi à la CCI du Loiret. 
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Les services de l’Etat et du Conseil régional seront présents pour informer les entreprises du Loiret sur les aides européennes dont elles peuvent bénéficier et les modalités d’obtention de ces aides. 
Les entreprises peuvent également rencontrer individuellement les services instructeurs de l’Etat et du Conseil régional compétents pour les orienter et conseiller dans le financement de leur projet de développement. A cette fin, un questionnaire en ligne est à renseigner (http://aideseuropennes.loiret.cci.fr) 
Au programme :

> 8h30 – 8h45 – Introduction par Yves Broussoux, Président de la CCI du Loiret, et Pierre Bessin, Secrétaire général pour les Affaires Régionales

> 8h45 – 9h00 – Présentention des fonds européens, des principes d’obtention et des outils disponibles

> 9h00 – 10h30 – Deux ateliers :

- Atelier sur les dispositifs d’aide FEDER et FEADER avec le témoignage de deux entreprises bénéficiaires de FEDER (la société Vergnet hydro et la société Cilas)

- Atelier sur le dispositif d’aide FSE

> 10h30-12h30 – Rendez-vous individuels préorganisés entre les services instructeurs et les entreprises 
Cocktail et diffusion de films sur des projets financés par les fonds européens

Pour s’inscrire, http://conferencesdumartoi.loiret.cci.fr 
Des fonds européens : pour quoi faire ?
Sur la période 2007-2013, l’Union européenne apporte à la région Centre plus de 532 millions d'euros au travers de trois fonds, FEDER, FSE et FEADER, pour permettre : 

· de développer de nouveaux marchés dans les entreprises de la région, 

· de créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité, 

· de vivre dans un cadre respectueux de l’environnement.
[image: image2.emf]Montant des enveloppes de crédits 

européens par fonds pour 2007-2013

FSE : 139 

millions 

d'euros

FEDER : 

196 millions 
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Ces fonds existent en région Centre depuis 1989. Au cours de la dernière période 2000-2006, ce sont près de 4 000 projets qui ont été réalisés dans la région avec une enveloppe de crédits européens de 354 millions d’euros. Ce nombre laisse augurer les perspectives de développement de nouveaux projets dans la région au cours de la période 2007-2013.
Des fonds européens à disposition de toutes les entreprises du Loiret
La région Centre a choisi d’orienter plus de 40 % de ces fonds européens vers les entreprises, les centres de recherche et de technologie et tout type de structure impliquée dans le développement économique ou les ressources humaines.
Ces fonds restent aujourd’hui peu connus du monde des entreprises. En effet, jusqu’en 2006, Les entreprises du Loiret ne pouvaient en bénéficier. Seules les entreprises situées dans des territoires en étaient bénéficiaires. Depuis 2007, l’ensemble des entreprises du département du Loiret peut obtenir ces aides européennes, quel que soit leur lieu d’implantation dans le département, leur taille, leur activité et leur niveau de développement.
Un véritable coup de pouce pour faire évoluer une entreprise, notamment en temps de crise !  

L’Union européenne va aider en priorité les projets qui feront état d’une nouveauté, d’une originalité ou d’une innovation par rapport à l’existant dans l’entreprise. 
Les circuits bancaires ne peuvent pas toujours prendre le risque de financer des projets innovants, les aides européennes et autres fonds publics peuvent avoir un caractère incitatif dans l’obtention d’un prêt, voire pallier son absence.

Que faire financer par les fonds européens ?
Le FEDER, le FSE et le FEADER interviennent de façon différenciée selon la nature du projet de l’entreprise. 
Le FEDER, aide à l’investissement innovant
Par le biais du FEDER, une entreprise pourra obtenir une subvention dès lors qu’elle souhaitera accéder à de nouveaux marchés à l’international (telle que la société VERGNET), faire des investissements productifs permettant un saut technologique, mettre en place de nouveaux aspects organisationnels ou de nouvelles méthodes de marketing, faire de la recherche, bénéficier de l’appui d’un laboratoire de recherche ou d’une autre entreprise pour concevoir un nouveau produit ou améliorer les performances d’un produit existant (telle que la société CILAS).
Les dépenses éligibles aux fonds européens sont très diverses : frais de personnel, coûts des instruments et matériels, coûts des bâtiments et de terrain, coûts des études externes, des matériaux, des fournitures… en lien avec le projet sont autant de dépenses qui peuvent être prises en compte dans le calcul de la subvention européenne.


Des entreprises bénéficiaires de FEDER seront présentes le 30 juin pour témoigner.
	Projet
	Nanocara : caractérisation en ligne de nanoparticules sécurisées

	Porteur de projet
	Entreprise CILAS

	Lieu
	Orléans 

	Financement
	Coût total : 1 147 895 €

FEDER : 421 923 € (37%)

	Période de réalisation
	2008-2010

	
	Le contexte

Dans un contexte compétitif visant l'émergence industrielle de produits à base de nanoparticules, il est nécessaire de lever les verrous relatifs à l'industrialisation des procédés pour fiabiliser et sécuriser les installations de production. 

Le projet

L'objectif de ce projet est le développement et la mise sur le marché d'équipements modulaires capables de caractériser les nanoparticules manufacturées sur les lignes de procédé (aérosols concentrés) mais aussi dans les ambiances de travail et dans les effluents de procédés.

Ce projet est réalisé sur la base d’un travail collaboratif entre la CILAS, le Commissariat à l’Energie Atomique (CEA), l'Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques (INERIS) et le Groupe de Recherche sur les Milieux Ionisés (GREMI).

Au niveau de la fiabilité des procédés, il s'agit d'être capable de quantifier en ligne et en temps réel un certain nombre de caractéristiques physico-chimiques des nanoparticules. Ces mesures permettent de mettre en œuvre des boucles de rétroaction afin de garantir une qualité constante pour les nanoparticules produites sur de longues durées. 

Les préoccupations croissantes concernant l'impact des nanoparticules sur l'homme et l'environnement sont un point central de cette démarche. Il s'agit donc de développer des unités de production prototypes qui, d'une part, limiteront à l'extrême la mise au contact des nanoparticules avec l'environnement et, d'autre part, garantiront le traitement et/ou le recyclage de tous les types d'effluents. 

	Les bénéfices attendus
	· garantir la sécurité des personnes sur les sites de production des entreprises et des organismes de recherche

	Personne présente pour témoigner
	M. Christophe GOEPFERT, Directeur


	Projet
	Développement commercial en Amérique Latine

	Porteur de projet
	Société VERGNET HYDRO

	Lieu
	Saran 

	Financement
	Coût total : 449 082 €

FEDER : 112 270,50 € (25%)

	Période de réalisation
	2008-2011

	Contenu
	Le contexte

VERGNET HYDRO conçoit, fabrique, commercialise, installe et assure la maintenance de matériels innovants pour l'alimentation en eau des zones rurales.

VERGNET HYDRO souhaite se diversifier géographiquement par la conquête de nouveaux marchés potentiellement porteurs. En l'occurrence, l'entreprise souhaite développer son activité en Amérique latine, zone sur laquelle son chiffre d'affaires est nul à ce jour, en ciblant tout particulièrement cinq pays : la Colombie, l'Equateur, la Bolivie, le Paraguay et naturellement le Pérou. 

Le projet

Sur ces 5 pays, VERGNET HYDRO a pour mission principale de trouver un représentant qui puisse assurer la promotion des produits de l'entreprise, et plus encore d'établir les premiers contacts avec les autorités locales et régionales en charge des politiques d'approvisionnement en eau des populations rurales.

Afin de poursuivre sa croissance, VERGNET HYDRO a décidé de focaliser son développement commercial sur une nouvelle zone géographique, au potentiel prometteur : l'Amérique latine. 

	Les bénéfices attendus
	· une progression du chiffre d’affaires 

· créations d'emplois

	Personne présente pour témoigner
	M. Christophe LEGER, Directeur Technique et du Développement


Le FSE, aide à la formation et à l’emploi
Le FSE, permet, quant à lui, d’apporter un soutien financier aux entreprises développant des plans de formation ou la validation des acquis de l’expérience et mettant en place des formations pour leurs salariés, notamment au titre du congé individuel de formation, dans un but d’amélioration des compétences ou de reconversion professionnelle des salariés.
Le FSE subventionne par ailleurs les démarches des entreprises et leur accompagnement dans le domaine de la gestion des ressources humaines (gestion de la pyramide des âges, adaptation et évolution des compétences, organisation du travail, amélioration du dialogue social…). 


Le FEADER, aide à l’investissement des industries agro-alimentaires
Si le FEADER reste un fonds important pour soutenir les agriculteurs et les forestiers et favoriser la qualité de vie dans les zones rurales et leur diversification, il contribue, par ailleurs, à soutenir les investissements des industries agro-alimentaires en vue de l’amélioration de leurs performances et de leur compétitivité, dès lors que ceux-ci leur permettront de développer de nouveaux marchés plus rémunérateurs.



Obtenir des fonds européens : Pas si difficile que ça !

Proximité, efficacité !

Ces fonds de l’Union européenne sont gérés directement par le préfet de la région Centre en association avec le Conseil régional et les autres partenaires publics locaux, ce qui permet de faciliter leur obtention pour les entreprises et acteurs locaux.

Comment obtenir une aide européenne ?

Pour obtenir une aide européenne, il suffit de déposer un dossier de demande d’aide auprès des services de l’Etat ou du Conseil régional, en fonction de la nature du projet de l’entreprise. Ce dossier est disponible auprès de ces services et sur le site internet dédié.

Cette demande sera instruite par ces services puis étudiée par un comité régional de programmation, présidé par le préfet de région et le président du Conseil régional.

La plupart du temps, un seul dossier est à remplir pour solliciter les aides européennes et celles du Conseil régional ou de l’Etat  les demandes d’aides européennes ne nécessitent, bien souvent, pas de démarches administratives supplémentaires par rapport aux autres demandes de subventions du Conseil régional ou de l’Etat. Les formulaires sont identiques. 
Un animateur local pour aider l’entreprise à monter son dossier : La première démarche à faire pour l’entreprise est de contacter l’animateur local qui pourra l’aider à établir une étude préalable de son projet et de son éligibilité aux subventions européennes, puis à monter son dossier de demande de subvention.
Des paiements sans attendre la fin du projet !
Les gestionnaires des aides européennes privilégient les paiements des aides avant que le projet de l’entreprise ne soit terminé. Ainsi, des paiements intermédiaires sont possibles dans la limite de 80 % de la subvention dès lors que l’entreprise est en mesure de présenter des factures acquittées. 
Contacts presse :





Emmanuelle Brier-Levitte CCI du Loiret


Responsable Communication 


02 38 77 7787 


� HYPERLINK "mailto:emmanuelle.brier-levitte@loiret.cci.fr" �emmanuelle.brier-levitte@loiret.cci.fr�





Contact Dossier 


Christelle Cochet CCI du Loiret


Responsable Pôle Développement du territoire 


Tél : 02.38.77.77.11


� HYPERLINK "mailto:christelle.cochet@loiret.cci.fr" �christelle.cochet@loiret.cci.fr�





Anne-Claire Leménager


chargé de communication et d’évaluation 


Préfecture de la région Centre


Tél : 02.38.81.46.26


Mél : anne-claire.lemenager@centre.pref.gouv.fr
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En bref : 


FEDER, FSE, FEADER : Qu’est-ce-que c’est ?


Le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) et le FSE (Fonds Social Européen) sont les outils financiers créés par l’Union européenne pour mettre en place sa politique de la cohésion. 





A l’échelle de la région Centre, ces fonds sont utilisés à travers un programme intitulé « Compétitivité régionale et Emploi » qui a été adapté au contexte du territoire régional.





Le FEDER peut contribuer à financer des investissements productifs, la création d’entreprises, des infrastructures de transport et installations environnementales, la recherche et le développement technologique, l’innovation, la société de l’information, le développement durable et d’autres activités.





Le FSE est dédié à des projets qui soutiennent l’emploi, qui permettent le développement des compétences et assurent l’insertion sociale des populations.








Le FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) est l’outil financier européen de la politique de développement rural (2ème pilier de la PAC). Il finance la compétitivité des secteurs agricole et forestier, l'environnement et la gestion de l'espace ainsi que la qualité de vie et la diversification des activités en milieu rural.








Quelle est la nature de ces aides ? 


Ces aides financières sont attribuées sous forme de subventions. Elles sont complétées par d’autres subventions publiques en provenance de l’Etat, du Conseil régional, du Conseil général du Loiret, des Communautés d’agglomération ou des communautés de communes du département… 





Est-ce vraiment la peine de solliciter une aide européenne ?


Si le montant des aides publiques aux entreprises est plafonné, les fonds européens peuvent permettre d’atteindre plus facilement ces plafonds. Le taux d’aide est, par ailleurs, variable en fonction de la nature du projet et de la taille de l’entreprise.


A titre d’exemple, un projet porté par une PME va pouvoir obtenir entre 35 et 75 % maximum d’aides publiques. 





Qui contacter pour en savoir plus ?


Des personnes basées dans le département du Loiret sont à disposition des entreprises pour les informer, les aider à monter et à suivre leur dossier de demande de subvention : 





Conseil régional : Olivier HEURTEBISE


Tel : 02 38 70 32 70/ 06 87 85 90 48


� HYPERLINK "mailto:olivier.heurtebise@regioncentre.fr" ��olivier.heurtebise@regioncentre.fr�





DRIRE Centre : Stéphane ROCHE


Tel : 02 38 41 79 06


� HYPERLINK "mailto:stephane.roche@industrie.gouv.fr" ��stephane.roche@industrie.gouv.fr�








Mémo technique :





Le FEDER vient en appui des entreprises à travers 2 mesures principales du programme « Compétitivité régionale et emploi »


Mesure 132 : Favoriser les partenariats de recherche – Encourager la recherche collaborative


Mesure 16 : Soutenir les projets de développement des entreprises








Qui contacter pour en savoir plus ?





La DDTEFP (Direction départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation professionnelle) du Loiret est à la disposition des entreprises pour les orienter dans l’utilisation du FSE et le montage d’un dossier de demande de subvention.





DDTEFP du Loiret : 


131, rue Faubourg Bannier 


45000 Orléans





Mémo technique :





Le FSE vient en appui des entreprises et des acteurs en charge de l’emploi à travers 3 mesures principales du programme « Compétitivité régionale et emploi », volet Emploi


Mesure 1.1: Anticiper et gérer les mutations économiques


Mesure 1.2 : Agir sur le développement des compétences par la formation tout au long de la vie et l’amélioration de la qualification


Mesure 1.3 : Accompagnement des créateurs ou repreneurs d’entreprises et/ou d’activités





Qui contacter pour en savoir plus ?





La DRAAF (Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt) est à disposition des entreprises agro-alimentaires pour les orienter dans l’utilisation du FEADER et le montage d’un dossier de demande de subvention.





Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DRAAF) :


Aude WITTEN


Tél : 02.38.77.40.59


� HYPERLINK "mailto:aude.witten@agriculture.gouv.fr" �aude.witten@agriculture.gouv.fr�








Mémo technique :





Le FEADER vient en appui des entreprises agro-alimentaires dans le cadre de la mesure 123 A « Aides aux industries agro-alimentaires » du Document Régional de Développement Rural.





Toute l’information sur les fonds européens


Un site internet dédié aux fonds européens en région Centre a été créé. Il apporte l’information générale sur les fonds européens, des conseils pratiques pour monter un dossier de demande d’aide, permet à l’entreprise de déterminer dans quelle mesure son projet est éligible aux fonds européens et de télécharger le dossier de demande d’aide.





Pour en savoir plus : � HYPERLINK "http://www.europe-centre.eu" ��www.europe-centre.eu�
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